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Titre :  
Amendement au projet de loi de la commission Santé modifiant la loi de santé (LS) 
(Protection de la jeunesse contre la fumée passive) 

Contenu : 

Article 50a, alinéa 1bis (nouveau) 

1bisIl est interdit de fumer aux entrées extérieures des structures d’accueil pré- et parascolaires et des écoles de 
la scolarité obligatoire ainsi que dans les espaces extérieurs et ouverts qui leur sont liés. 

Motivation (facultatif) : 
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Alain Ribaux, président du Conseil d’État 
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